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Introduction
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L’ouverture d’un compte bancaire ne 
s’accompagne pas nécessairement de 
la délivrance d’un chéquier.

Vous pouvez décider personnellement 
de vous en passer. La banque peut dé-
cider de ne pas vous en délivrer un, ou 
si un chéquier vous a été délivré, il a pu 
vous être retiré. 

Quel que soit le cas, il existe des so-
lutions permettant de régler vos dé-
penses en l’absence de chéquier.



Vous pouvez choisir de ne pas avoir de 
chéquier dans le but de mieux maîtriser 
votre budget. 

Si vous souhaitez disposer d’un chéquier, 
sachez que votre banque n’est pas obli-
gée de vous en délivrer un. 

Si vous avez déjà un chéquier, votre 
banque peut aussi à tout moment vous 
demander de le restituer :

ÎÎ soit parce que vous n’avez plus le droit 
d’émettre des chèques (conformément 
à la loi sur le chèque sans provision), 

ÎÎ soit à titre préventif (pour éviter d’aggra-
ver une situation difficile).

Sans chéquier, votre compte bancaire 
peut néanmoins fonctionner normale-
ment.

La délivrance  
d’un chéquier  

est-elle obligatoire ?
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Comment payer 
sans chéquier ?

Chaque banque est en mesure de vous 
proposer une série de solutions vous per-
mettant, même sans chéquier, de payer 
vos dépenses.

De plus, toutes les banques se sont en-
gagées à fournir une offre spécifique, ap-
pelée aussi « gamme de moyens de paie-
ment alternatifs au chèque » (GPA), pour 
un tarif forfaitaire mensuel modéré.
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Que contient  
la Gamme  

des moyens de 
Paiement  

Alternatifs  (GPA) 
au chèque ?

Le contenu de la GPA peut varier selon les 
banques.

Dans tous les cas, elle comprend une 
carte de paiement à autorisation systéma-
tique ainsi que des moyens de paiements 
comme les virements, prélèvements, TIP 
(Titre Interbancaire de Paiement) permet-
tant d’effectuer des paiements ou de ré-
gler des factures.

L’offre peut également inclure d’autres 
services tels que des options d’assu-
rance perte et vol de carte ou un accès à 
la banque à distance.
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Pour vous aider à mieux maîtriser la 
gestion de votre budget, les banques 
ont décidé d’intégrer dans leur GPA un 
système d’alerte sur le niveau du solde de 
votre compte bancaire. Elles ont égale-
ment décidé d’appliquer un tarif limité des 
frais d’incidents avec un plafonnement 
du nombre d’occurrences par jour et/ou 
mois.

A savoir : Les pouvoirs publics se sont 
engagés à accélérer l’acceptation de 
moyens de paiement alternatifs au chèque 
par l’ensemble des acteurs du secteur 
public (collectivités locales, organismes 
HLM, cantines, crèches…).
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Comment la carte  
à autorisation  
systématique  

fonctionne-t-elle ?

Comme les autres cartes bancaires, elle 
contient une puce électronique et néces-
site l’utilisation d’un code confidentiel. 

C’est une carte bancaire à débit immédiat. 
Elle vous permet de régler des achats 
chez les commerçants et également d’ef-
fectuer des retraits dans les distributeurs 
de billets.

La particularité de cette carte est qu’à 
chaque opération, le système vérifie s’il 
existe bien la provision nécessaire sur 
votre compte bancaire. Il enregistre im-
médiatement vos achats et vos retraits sur 
votre compte bancaire. Il est donc plus fa-
cile de maîtriser votre budget.

La carte à autorisation systématique peut 
avoir un nom commercial différent d’une 
banque à l’autre.
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Le virement est un moyen de paiement 
simple et rapide qui permet de transfé-
rer directement une somme d’argent du 
compte bancaire de l’émetteur au compte 
bancaire du bénéficiaire. 

Il constitue une bonne alternative au 
chèque pour payer à distance, par 
exemple le loyer à un particulier bailleur. 
Contrairement au chèque, il est acces-
sible à tous.

Comment bien  
utiliser le virement ?
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L’émetteur du virement est celui qui paie: 
il donne instruction à sa banque d’exécu-
ter le virement. Cette instruction peut éga-
lement être donnée via les services de 
banque à distance. 

Le compte bancaire du bénéficiaire peut 
être tenu dans une autre agence ou une 
autre banque. Il est nécessaire de com-
muniquer les coordonnées précises du 
bénéficiaire (BIC IBAN figurant sur le Re-
levé d’Identité Bancaire du bénéficiaire).

En cas de besoin et si la banque l’ac-
cepte, l’ordre de virement peut être donné 
de façon permanente pour payer selon la 
périodicité convenue une dépense régu-
lière, par exemple une pension alimentaire 
mensuelle. 

Le bénéficiaire n’est pas exposé au risque 
d’impayé ou de contestation. En effet, le 
virement ne peut être exécuté que si le 
compte bancaire présente une provision 
suffisante. Une fois le virement émis, on ne 
peut pas l’annuler.
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Il suffit de remplir et signer la demande et 
l’autorisation de prélèvement et de les re-
tourner à l’organisme créancier, accompa-
gné de vos coordonnées bancaires (BIC 
- IBAN). 
Le prélèvement des sommes que vous 
devez peut alors se faire sur votre compte 
bancaire de façon automatique et toujours 
à bonne date. L’organisme créancier vous 
envoie les informations concernant le pré-
lèvement quelques jours avant, ou une 
fois par an si un échéancier est établi (ex: 
impôts, électricité, etc.). Vérifiez que votre 
compte bancaire sera suffisamment ap-
provisionné à la date prévue.

Comment  
bien utiliser  

le prélèvement ?

Le prélèvement est le moyen de paiement 
à distance le plus pratique pour payer vos 
factures régulières (eau, électricité, assu-
rances, téléphone, etc.), vos impôts et 
même souvent votre loyer.
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En l’absence de provision, le prélèvement 
est rejeté sans préavis. Contrairement au 
rejet d’un chèque, il n’est pas signalé à la 
Banque de France en tant qu’incident de 
paiement. Le rejet d’un prélèvement en-
traîne des frais bancaires.
En cas de désaccord avec un prélève-
ment annoncé, notifiez votre opposition 
par écrit à votre agence bancaire en lui 
précisant les caractéristiques exactes du 
prélèvement contesté. Il est fortement re-
commandé d’informer également l’orga-
nisme créancier concerné. L’opposition 

est temporaire et ne remet pas en cause la 
demande de prélèvement et l’autorisation 
de prélèvement.
Vous pouvez également demander à 
l’organisme créancier et à la banque de 
mettre fin à tous les prélèvements de cet 
organisme créancier. Il s’agit alors d’une 
révocation de la demande de prélève-
ment et de l’autorisation de prélèvement.
Dans l’un et l’autre cas, tenez compte, 
dans votre démarche, du délai de traite-
ment de votre demande par l’organisme 
créancier et par la banque.
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Le TIP est une forme particulière de prélè-
vement par laquelle vous donnez une au-
torisation ponctuelle à l’organisme créan-
cier de débiter votre compte bancaire pour 
un montant précis figurant sur chaque TIP. 

Si vous avez déjà adressé un Relevé 
d’Identité Bancaire (BIC IBAN) à l’orga-
nisme créancier, le TIP que vous recevez 
est déjà complété de vos coordonnées 
bancaires. Il suffit alors de le signer et de 
le lui retourner. 

Si c’est la première fois que vous utilisez 
le TIP avec cet organisme créancier ou si 
vous avez changé de domiciliation ban-
caire, joignez votre Relevé d’Identité Ban-
caire (BIC - IBAN) au TIP signé.

Qu’est-ce que  
le Titre Interbancaire 

de Paiement  
ou TIP ?
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